
 

 
 
 

NOTE EXPLICATIVE 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO REG-362-32 
 

 
 

RÈGLEMENT REG-362-32 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE REG-362 AFIN 
D’ASSURER UNE MEILLEURE INTÉGRATION DES PROJETS DANS LES MILIEUX BÂTIS 
DES SECTEURS N, O ET V, NOTAMMENT EN MODIFIANT LES LIMITES DE CERTAINES 
ZONES, EN CRÉANT DE NOUVELLES ZONES ET EN MODIFIANT OU CRÉANT LES 
GRILLES DES USAGES ET NORMES DE CERTAINES ZONES DE CES SECTEURS

 
 
Depuis une dizaine d’années, certains secteurs ont commencé à se transformer. De plus en 
plus, de nouvelles constructions et des agrandissements de bâtiment s’implantent dans les 
quartiers matures. Le rythme de ces transformations s’est accéléré dans les dernières années.  
 
Il en a résulté des bâtiments et des ajouts d’étages avec des volumes, des hauteurs et des 
styles architecturaux qui ne respectent pas le cadre bâti en place. Pour résoudre cette 
problématique, le conseil municipal a adopté un règlement pour adresser spécifiquement cette 
problématique dans les secteurs B, M, P et T. Depuis, les agrandissements et les nouvelles 
constructions se sont également réalisés dans les autres secteurs de la ville et ont permis de 
constater les limites du contenu du règlement actuel pour ces secteurs.   
 
Le présent règlement a pour objectif de modifier le règlement REG-362 sur le zonage dans les 
secteurs N, O et V afin de créer de nouvelles zones, et dans certaines zones, d’augmenter les 
marges minimales et les superficies de lots minimales, réduire les taux d’implantation et limiter 
les largeurs des étages supérieurs au rez-de-chaussée afin de mieux encadrer les projets 
d’agrandissement et de construction des bâtiments. Les modifications proposées ont pour 
objectif d’assurer que les travaux mentionnés respectent le cadre bâti existant. Ces 
modifications s’accompagnent de modifications réglementaires au règlement sur les PIIA. 
 
Le règlement comporte des dispositions susceptibles d’approbation référendaire. 
 
Le règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
La Direction de l’urbanisme 
 
 
2022-07-05 
 
 
 
 
 



 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO REG-362-32
 

 
RÈGLEMENT REG-362-32 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE REG-362 AFIN 
D’ASSURER UNE MEILLEURE INTÉGRATION DES PROJETS DANS LES MILIEUX BÂTIS 
DES SECTEURS N, O ET V, NOTAMMENT EN MODIFIANT LES LIMITES DE CERTAINES 
ZONES, EN CRÉANT DE NOUVELLES ZONES ET EN MODIFIANT OU CRÉANT LES 
GRILLES DES USAGES ET NORMES DE CERTAINES ZONES DE CES SECTEURS 

 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un premier projet de 
règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 20 septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu'un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 15 novembre 2022; 
 
QU’À SA SÉANCE DU      , LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1. Le plan de zonage de l’annexe A du règlement de zonage REG-362 est modifié par la 

modification des limites de la zone Hn-443 et par la création de la zone Hn-764 
conformément à l’ANNEXE 1 du présent règlement et pour en faire partie intégrante; 
 

2. Le plan de zonage de l’annexe A de ce règlement est modifié par la modification des limites 
des zones Ho-518, Ho-521, Ho-523 et Ho-551 et par la création des zones Ho-765, Ho-
766, Ho-767, Ho-768 et Ho-769 conformément à l’ANNEXE 1 du présent règlement et pour 
en faire partie intégrante;  

 
3. Le plan de zonage de l’annexe A de ce règlement est modifié par la modification des limites 

des zones Hv-116 et Hv-129 et par la création des zones Hv-753, Hv-754, Hv-755, Hv-756, 
Hv-757, Hv-758, Hv-759, Hv-760, Hv-761, Hv-762 et Hv-763 conformément à l’ANNEXE 1 
du présent règlement et pour en faire partie; 

 
4. La grille des usages et des normes de la zone Hn-443 de l’annexe B de ce règlement est 

remplacée par la nouvelle grille de zonage Hn-443 jointe en ANNEXE 2 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante et inclut les modifications suivantes : 

 
a. L’augmentation de la largeur minimale d’un lot passant de 15 mètres à 16 mètres pour 

les habitations unifamiliales isolées; 
 

b. L’augmentation de la superficie minimale d’un lot passant de 405 mètres carrés à 
432 mètres carrés pour les habitations unifamiliales isolées. 

 
5. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hn-764 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  
 

6. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 
de la zone Ho-765 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  

 
7. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Ho-766 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  
 

8. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 
de la zone Ho-767 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  

 
9. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Ho-768 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  
 
10. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Ho-769 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  
 
11. La grille des usages et des normes de la zone Hv-104 de l’annexe B de ce règlement est 

remplacée par la nouvelle grille de zonage Hv-104 jointe en ANNEXE 2 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante et inclut les modifications suivantes : 

 



 Règlement numéro REG-362-32 - 2  - 

a. L’ajout d’un taux d’implantation au sol maximum de 0,34 pour les habitations 
multifamiliales isolé de 9 à 30 logements.  

 

12. La grille des usages et des normes de la zone Hv-107 de l’annexe B de ce règlement est 
remplacée par la nouvelle grille de zonage Hv-107 jointe en ANNEXE 2 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante et inclut les modifications suivantes : 
 
a. L’augmentation des marges de recul latérales totales minimales passant de 1,2 mètre 

à 1,8 mètre pour les habitations unifamiliales contiguës. 
 

13. La grille des usages et des normes de la zone Hv-116 de l’annexe B de ce règlement est 
remplacée par la nouvelle grille de zonage Hv-116 jointe en ANNEXE 2 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante et inclut les modifications suivantes : 
 
a. L’augmentation des marges de recul latérales totales minimales passant de 2,4 mètres 

à 3 mètres pour les habitations unifamiliales isolées; 
 

b. L’ajout de la disposition spéciale DS439 limitant la largeur de l’étage supérieur d’un 
bâtiment de deux étages à 67 % de la largeur du rez-de-chaussée. 
 

14. La grille des usages et des normes de la zone Hv-129 de l’annexe B de ce règlement est 
remplacée par la nouvelle grille de zonage Hv-129 jointe en ANNEXE 2 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante et inclut les modifications suivantes : 
 
a. L’augmentation des marges de recul latérales totales minimales passant de 2,4 mètres 

à 4 mètres pour les habitations unifamiliales isolées; 
 

b. L’ajout de la disposition spéciale DS439 limitant la largeur de l’étage supérieur d’un 
bâtiment de deux étages à 67 % de la largeur du rez-de-chaussée. 
 

15. La grille des usages et des normes de la zone Hv-130 de l’annexe B de ce règlement est 
remplacée par la nouvelle grille de zonage Hv-130 jointe en ANNEXE 2 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante et inclut les modifications suivantes : 
 
a. L’ajout de la disposition spéciale DS440 permettant de réduire la proportion de 

matériaux de classe A pour la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal 
dans le cas où la diminution se justifie pour des motifs d’intégration satisfaisant les 
objectifs et critères du règlement de PIIA et qu’une proportion minimale de 40 % de 
matériaux de classe A est conservée. 
 

16. La grille des usages et des normes de la zone Hv-675 de l’annexe B de ce règlement est 
remplacée par la nouvelle grille de zonage Hv-675 jointe en ANNEXE 2 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante et inclut les modifications suivantes : 
 
a. L’augmentation des marges de recul latérales minimales passant de 1,2 mètre à 

1,5 mètre pour les habitations unifamiliales isolées; 
 

b. L’augmentation des marges de recul latérales totales minimales passant de 2,4 mètres 
à 3 mètres pour les habitations unifamiliales isolées; 

 
c. L’augmentation des marges de recul latérales minimales passant de 1,2 mètre à 

1,5 mètre pour les habitations bifamiliales et trifamiliales isolées; 
 

d. L’augmentation des marges de recul latérales totales minimales passant de 2,4 mètres 
à 3 mètres pour les habitations bifamiliales et trifamiliales isolées; 

 
e. L’augmentation des marges de recul latérales totales minimales passant de 1,2 mètre 

à 2 mètres pour les habitations bifamiliales et trifamiliales jumelées; 
 

f. L’augmentation des marges de recul latérales minimales passant de 1,2 mètre à 
1,5 mètre pour les commerces de classe 3 (services et bureaux); 

 
g. L’augmentation des marges de recul latérales totales minimales passant de 2,4 mètres 

à 3 mètres pour les commerces de classe 3 (services et bureaux); 
 

h. L’augmentation de la marge de recul arrière minimale passant de 1,2 mètre à 5 mètres 
pour les commerces de classe 3 (services et bureaux). 
 

17. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 
de la zone Hv-753 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
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18. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-754 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
19. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-755 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
20. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-756 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
21. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-757 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
22. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-758 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
23. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-759 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
24. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-760 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
25. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-761 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
26. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-762 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
27. L’annexe B de ce règlement est modifiée par l’ajout de la grille des usages et des normes 

de la zone Hv-763 jointe en ANNEXE 2 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

28. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE 1 – Extrait du Plan de zonage proposé  
 
ANNEXE 2 – Grilles des usages et normes proposées Hn-443, Hn-764, Ho-765, Ho-766, Ho-
767, Ho-768, Ho-769, Hv-104- Hv-107 Hv-116, Hv-129, Hv-130, Hv-675, hv-723, Hv-754, Hv-
755, Hv-756, Hv-757, Hv-758, Hv-759, Hv-760, Hv-761, Hv-762 et Hv-763. 
 
 
La mairesse, La greffière, 

 
 
 
 

  
 
 
 

Doreen Assaad  Joanne Skelling 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
 
 

 
 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hn-443

A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 16

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hn-443

Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS004) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite)

61. Dispositions spéciales (suite)

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout
autre établissement offrant des services de garde pour enfants).
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à
une rue sont prohibées.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hn-764
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 18

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 486

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hn-764
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS004) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite)

61. Dispositions spéciales (suite)

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout
autre établissement offrant des services de garde pour enfants).
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à
une rue sont prohibées.
(DS445) Pour un terrain adjacent au boulevard Napoléon, la façade principale d'un 
bâtiment principal doit être orientée vers le boulevard Napoléon. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS445)



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-765
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 18 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 486 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 255 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-765
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS445) Pour un terrain adjacent au boulevard Napoléon, la façade principale d'un bâtiment 
principal doit être orientée vers le boulevard Napoléon. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS445)



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-766
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 450 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 190 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-766
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS004) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite)

61. Dispositions spéciales (suite)

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout
autre établissement offrant des services de garde pour enfants).
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à
une rue sont prohibées.
(DS446) Pour un terrain adjacent au chemin des Prairies, la façade principale d'un bâtiment principal 
doit être orientée vers le chemin des Prairies.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS446)



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-767
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 14

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 420

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 190 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-767
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS004) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite)

61. Dispositions spéciales (suite)

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout
autre établissement offrant des services de garde pour enfants).
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à
une rue sont prohibées.
(DS446) Pour un terrain adjacent au chemin des Prairies, la façade principale d'un bâtiment principal 
doit être orientée vers le chemin des Prairies.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS446)



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-768
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 450 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-768
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS446) Pour un terrain adjacent au chemin des Prairies, la façade principale d'un bâtiment principal 
doit être orientée vers le chemin des Prairies.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS446)



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-769
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 450 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 190 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-769
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS004) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite)

61. Dispositions spéciales (suite)

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout
autre établissement offrant des services de garde pour enfants).
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à
une rue sont prohibées.
(DS446) Pour un terrain adjacent au chemin des Prairies, la façade principale d'un bâtiment principal 
doit être orientée vers le chemin des Prairies.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-104

A B C 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 9 9 

7b. Nombre de logements max. 30 30 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité)

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration)

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs)

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques)

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m)

35. Profondeur minimale d'un lot (m)

36. Superficie minimale d'un lot (m²)

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 3 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 3 

45. Arrière minimale (m) 5 5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 20 35 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 15 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 900 1500 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-104

Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS068) (DS106) 

60. Dispositions spéciales (suite)

61. Dispositions spéciales (suite)

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS068) Les cases de stationnement sont prohibées en cour avant. 
(DS106) La façade principale d’un bâtiment principal doit être orientée vers la rue. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-107

A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 160 

Type d'implantation 

37. Isolée X 

38. Jumelée

39. Contiguë X 

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,8 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 140 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-107

Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS002) (DS005) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS085) 

61. Dispositions spéciales (suite)

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS002) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 6. 
(DS005) La profondeur minimale d’une case de stationnement située en cour avant est fixée à 4,5m. 

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-116

A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-116

Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-
chaussée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-129

A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-129

Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-130

A C 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 

3. Trifamiliale 

4. Multifamiliale 

5. Collective 

6. Mixte 

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail) 

10. Classe 3 (services et bureaux) 

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 

14. Classe 7 (culture et divertissement) 

15. Classe 8 (hébergement) 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 

17. Classe 10 (postes d'essence) 

18. Classe 11 (commerces contraignants) 

19. Classe 12 (débits de boissons) 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère 

22. Modérée 

23. Contraignante 

Public (P) 

24. Éducation 

25. Institution et administration publiques 

26. Lieux de culte 

27. Établissement/infrastructure contraignants 

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture 

30. Élevage 

31. Para-agricole 

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels 

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 243 

Type d'implantation 

37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 

54. Superficie de plancher min. (m²) 140 

55. Superficie de plancher max. (m²) 

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min. 

57. Taux d'implantation au sol max. 

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-130

Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l’ensemble des conditions suivantes sont 
respectées :
1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs d’intégration 
et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur
2- Une proportion minimale de 40% de matériaux de classe A est conservée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-675
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective
6. Mixte
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 6 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité)
9. Classe 2 (commerces de détail)
10. Classe 3 (services et bureaux) X 

11. Classe 4 (restauration)
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs)
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)
14. Classe 7 (culture et divertissement)
15. Classe 8 (hébergement)
16. Classe 9 (véhicules de promenade)
17. Classe 10 (postes d'essence)
18. Classe 11 (commerces contraignants)
19. Classe 12 (débits de boissons)
20. Classe 13 (établissements érotiques)
Industrie (I) 
21. Légère
22. Modérée
23. Contraignante
Public (P) 
24. Éducation
25. Institution et administration publiques
26. Lieux de culte
27. Établissement/infrastructure contraignants
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture
30. Élevage
31. Para-agricole
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP053) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 15 15 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 375 375 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m)
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 1,5 0 2 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 2 4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 3 2 2 

48. Hauteur minimale (m)
49. Hauteur maximale (m)
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 9 9 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 7 7 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 100 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 250 

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 240 240 360 

55. Superficie de plancher max. (m²)
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-675
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie
59. Dispositions spéciales (DS026) (DS085) (DS152) (DS160) (DS331) (DS393) 

60. Dispositions spéciales (suite)
61. Dispositions spéciales (suite)
62. Rappel
Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

64. No. règl. 362-02 

NOTES
(UP053) Usages spécifiquement permis : C1-02-01 (Pharmacie ou vente au détail de médicaments, 
produits de beauté ou articles de soin personnel); C1-02-02 (Vente au détail de produits naturels). 
(DS026) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents au boulevard Marie-Victorin, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut 
être orientée du côté du boulevard Marie-Victorin. Les entrées charretières donnant sur le boulevard 
Marie-Victorin sont prohibées. Une clôture ou un muret opaque, d’une hauteur minimale de 1,5m, 
doit être installé le long de toute ligne de propriété adjacente au boulevard Marie-Victorin, sauf en 
cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS152) La superficie maximale de plancher d’une suite est fixée à 250m² pour un usage du groupe 
« Commerce et service » (C) ou « Public » (P). 
(DS160) Un terrain ou une partie de terrain; un bâtiment ou une partie de bâtiment, occupé par un 
usage du groupe « Commerce et service » (C) est assujetti aux dispositions du chapitre VII, sauf en 
ce qui a trait aux bâtiments accessoires qui sont assujettis aux dispositions d’une zone du groupe « 
Habitation » (H). De plus, toute partie d’un bâtiment occupée par un usage du groupe « Commerce et 
service » (C) est assujetti aux dispositions relatives à l’affichage comme si l’affectation principale de 
la zone était du groupe « Commerce et service » (C). 
(DS331) Une piscine privée et une piscine publique sont autorisées en cour avant. 
(DS393) Pour un bâtiment existant avant l’entrée en vigueur du présent règlement, une clôture d’une 
hauteur d’au plus 2 m est autorisée en cour avant jusqu’à l’emprise de rue, sauf dans le triangle de 
visibilité. Une telle clôture doit cependant être doublée d’une haie du côté de la rue, si elle est 
implantée à moins de 3m de la bande de roulement. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-753
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-753
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-
chaussée.(DS440) Pour la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal, il est permis de 
réduire la proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l’ensemble des conditions 
suivantes sont respectées :
1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs d’intégration et
il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur
2- Une proportion minimale de 40% de matériaux de classe A est conservée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-754
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-754
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-
chaussée.
(DS440) Pour la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l’ensemble des conditions suivantes sont 
respectées :
1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs d’intégration
et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur
2- Une proportion minimale de 40% de matériaux de classe A est conservée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-755
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-755
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-756
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-756
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-
chaussée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-757
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-757
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-
chaussée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-758
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-758
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-759
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-759
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-
chaussée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS439)



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-760
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-760
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-761
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-761
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal, il est permis de réduire 
la proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l’ensemble des conditions suivantes sont 
respectées :
1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs d’intégration et 
il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur
2- Une proportion minimale de 40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS440)  



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-762
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-762
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente 
à une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-763
A B 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale

5. Collective

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 

7b. Nombre de logements max. 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité) 

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration) 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement)

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants)

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques) 

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 

Type d'implantation 

37. Isolée X X 

38. Jumelée

39. Contiguë

Marges 

40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-763
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l’étage supérieur d’un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l’implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée.

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS439)  



x  Règlement de zonage : art. 113 (2) 1 à 5, 6, 10, 11, 16.1 à 22 
 Règlement de lotissement : art. 115 (2) 1, 3, 4.1
 Règlement sur les usages conditionnels : art. 145

Avis de motion (art. 114 & 117 LAU et 356 LCV) 2022-09-20

Adoption du premier projet de règlement
(art. 124 LAU, art. 356 LCV)

À la même séance que  l’avis de motion ou à une 
séance ultérieure 2022-09-20

Transmission à l’ADT: copie certifiée conforme de résolution 
d’adoption et premier projet de règlement (art. 124 LAU)

Le plus tôt  après l’adoption du projet 2022-09-21

Visé par analyse de conformité au schéma par l’ADT ? Oui

Avis de l’assemblée publique de consultation  (art. 126 LAU)
Après l’adoption du 1 ier  projet, au plus tard 7 e  jour 
avant l’assemblée publique de consultation 2022-10-11

Assemblée publique de consultation  (art. 125 & 127 LAU)
Au plus tôt, 7jours après l’avis de l’assemblée 
publique de consultation 2022-10-25

Adoption d’un second (2e) projet de règlement  (art. 128 LAU)
 Après l’assemblée publique de consultation ou à une 
séance ultérieure 2022-11-15

Transmission à l’ADT de la résolution d’adoption et d’une copie du 
second (2e) projet de règlement (art. 128 LAU) 

 Le plus tôt  après l’adoption du second projet de 
règlement 2022-11-16

Avis aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande 
d’approbation référendaire  (art. 132 LAU)

 Après l’adoption du second projet de règlement 2022-11-22

Date limite de la réception de la demande d’approbation référendaire  
(art. 133 LAU)

 Au plus tard le 8 e  jour de l’avis de demande de tenue 
d’un registre 2022-11-30

Demande d’approbation référendaire  (art. 133 LAU) Nombre de signatures atteint ?

Adoption de règlements distincts par le conseil (séparer les dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire des autres dispositions art. 136 LAU, le cas échéant)

 Après la réception des demandes de tenue de 
registre      

Avis aux personnes de la tenue d’un registre  (art. 539 LERM)  Au plus tard le 5 e  jour qui précède le  registre      

Tenue du registre  (art. 535 à 538 LERM)  Au plus tôt, 5 jours après l’avis n      

Certificat du greffier (art. 555 LERM) Le plus tôt possible après la tenue du registre      

Dépôt du certificat (art. 557 LERM) La séance suivant la confection du certificat      

Avis de scrutin référendaire  (art. 136.1 LAU et art. 572 LERM) Au plus tard le 10 e  jour précédant le scrutin      

Tenue du scrutin référendaire (art.558 et 566 à 579 LERM) 10 jours après l’avis de scrutin référendaire      

Adoption du règlement (art. 135 LAU) Si aucune demande de registre ou si scrutin positif 2022-12-06

Transmission à l’ADT d’une copie certifiée conforme de la résolution 
et du  règlement adopté (art. 137.1 à 137.15 LAU)

Le plus tôt possible après l’adoption ou  l’approbation  2022-12-07

Date du certificat de conformité de l’ADT - si visé  (art. 137.3 LAU)
Dans les 120 jours de la transmission des documents 
à l’ADT      

Avis public et certificat de publication d’entrée en vigueur du 
règlement   (art. 137.15 LAU)

Après la réception du certificat de conformité de l’ADT      

Entrée en vigueur du règlement  (art. 137.15 LAU)
La date de délivrance du certificat de conformité de 
l’ADT      

4

CALENDRIER
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RÈGLEMENT REG-362-32 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE REG-362 AFIN D’ASSURER UNE MEILLEURE 
INTÉGRATION DES PROJETS DANS LES MILIEUX BÂTIS DES SECTEURS N, O ET V, NOTAMMENT EN MODIFIANT 

LES LIMITES DE CERTAINES ZONES, EN CRÉANT DE NOUVELLES ZONES ET EN MODIFIANT OU CRÉANT LES 
GRILLES DES USAGES ET NORMES DE CERTAINES ZONES DE CES SECTEURS

RÈGLEMENT SUSCEPTIBLE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

1

2

3

13

5

6

7

8

9

10

11
Si le nombre de demande est insuffisant, passez directement à l’étape 19       Si le nombre de demande est suffisant, allez à l’étape 12

12

     Si le règlement est battu, il ne peut entrer en vigueur et le processus se termine.

19

20

14

15

16
Si le nombre de signature au registre est insuffisant, passez directement à l’étape 19

Si le nombre de signature au registre est suffisant, allez à l’étape 17

17

21

22

23

18
Si le règlement est approuvé, passez directement à l’étape 19
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